
222

24
9

7e rang  

Moulin

Bo
uf

fa
rd

Artis
te

D
om

ai
ne

Ernes
t-C

amiré

M
arois

Brême

Rocaille

Desmarais

Mont-Girard 

Duclos

Pins

Hérons

Tomy

Archipel

Parc

D
io

n

De
sc

he
sn

e

Felteau

Ba
rra

ge

Sa
ra

M
ar

ch
eu

rs

Pr
ai

rie

Pa
tri

m
oin

e

Peck

Bouvreuil

R
oarke

C
ar

ol
in

e

Jolin

G
endron

G
ilb

er
t

Al
la

n D
enil

Jo
se

ph

M
on

ta
gn

e

Croteau

Aubé

Zoé

Bromont

H
am

el N
ord

Juge

Boischatel
Artisans

D.P
eti

t

Am
ét

hy
st

es

C
an

to
ns

 S
ud

Vi
lla

ge
ois

Frontalière

Laliberté N
ord

Fontaine

Bo
isé

s

Platanes

Au
de

t

Pellerin

Outardes

Bouleaux

W
illia

m

G
ar

an
d

Ta
ng

ua
y

La
va

llé
e

Orée-des-Bois

Paysans

Colibri
Grand-Duc

24
9

222

Municipalité de Saint-Denis-de-Brompton - Zones d'épandage non permis
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Épandage non permis

Limite de terrain

Cours d'eau

 L’épandage d’engrais chimiques, d’engrais 
 naturels, de pesticides, d’herbicides 
 est prohibé sur une bande de 150 m
 en bordure d’un lac ou d’un cours d’eau
 et, dans les zones RFE, RFVE, RFVR.

EXTRAIT DU RÈGLEMENT DE ZONAGE,
ARTICLE 52 ÉPANDAGE D’ENGRAIS 
ET D’HERBICIDES

Carte à titre indicatif seulement. Les zones peuvent être différentes
selon la présence d’un cours d’eau non répertorié ou dont le tracé
réel est diffère des présentes.


